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 CPC - RENOVATION DU BEP CSS  

Réunion du Groupe de travail du 14 mars 2007 
 
Sylvie  Lemonnier PLP STMS snetaa-eil Nancy-Metz représente le 
SNETAA e.i.L dans ce groupe de travail. 
 
Objectifs : 
 18 mois pour rénover et le présenter au mieux  à la 20

ème
 cpc de décembre 2007 pour 

une mise en place septembre 2008 au pire décembre 2008 pour une mise en place en 
septembre 2009. 
 

Première journée :  
Mise à plat des éléments à conserver dans le BEP CSS et les éléments à modifier 

ou à revoir sérieusement : 
1. le BEP CSS doit rester la filière de base, niveau 5, des métiers sanitaires et 

sociaux. Il faut donc faciliter l’accès post bep grâce à des passerelles qui permettront 
l’articulation à d’autres diplômes de niveau V ou IV. 

2. Le jeune âge des élèves à la sortie de leur formation BEP leur limite l’accès à 
certains concours. Le manque de maturité est parfois reproché aux entretiens pour 
l’accès à certaines formations (ex aide médico-psychologique, auxiliaire de vie 
scolaire… etc). Il est donc nécessaire de permettre une cohésion en proposant des 
oraux basés sur des situations à résoudre. 

3. La Durée de la formation en entreprise devrait être allongée pour permettre 
une meilleure insertion et surtout une meilleure appropriation de cette culture 
professionnelle spécifique au champ sanitaire et social 

4. Création d’un  diplôme préparatoire avec deux sortes de compétences : 
- des compétences techniques de base, 
- des compétences comportementales 
Actuellement ce diplôme est coupé de « titre » car il n’est pas défini comme 

conduisant à un emploi…. D’où la volonté du groupe de travail de créer 
 un référentiel d’activités professionnelles pour permettre l’emploi direct, ou 

bien l’accès à des formations qui complèteront le socle de base bep css  
5. Volonté d’établir un socle COMMUN de compétences et de savoirs de niveau 

V compatible avec les formations suivantes de niveau 5 ou 4  et donner une 
dimension européenne au diplôme en  prévoyant des modules variables en fonction 
du projet professionnel de l’élève. 

Nouveauté : 

Volonté de travailler par domaine et non plus par fonction. 


